
Communes : conventions territoriales signées ou validées (10) :
Anet, Bonneval, Les Villages-Vovéens, Cloyes-les-trois -Rivières,
Epernon-Hanches, La Bazoche-Gouet, Senonches, Bu, Brezolles
(à signer), Authon du Perche (à signer),

Communes : études lancées ou à lancer fin 2022 ou 2023 (6) :
Nogent-le-Roi,
Communes de l’Avre : Saint-Lubin-des-Joncherets, Saint-Rémy-
sur-Avre et Nonancourt (27),
Châteauneuf-en-Thymerais,
Saint-Georges-sur-Eure, Dammarie

Communes : études complémentaires : Auneau-Bleury-Saint-
Symphorien, Authon-du-Perche, Brezolles, Illiers-Combray

Communes : conventions territoriales en cours d’élaboration 
(12) : Illiers-Combray, Tremblay-les-Villages, Toury, Maintenon, 
Brou, La Ferté-Vidame, Courville-sur-Eure, Auneau-Bleury-Saint-
Symphorien, Commune Nouvelle d’Arrou, Gallardon, La Loupe, 
Thiron-Gardais

Communes : études à lancer fin 2023 ou début 2024 (3) :
Sours, Janville-en-Beauce, Orgères-en-Beauce

Autres communes  Bourgs-Centres (2) :
Villemeux-sur-Eure, Bailleau-le-Pin

Etat d’avancement du dispositif « Bourg-Centre » en Eure-et-Loir :
33 communes engagées dans la démarche
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Thiron-Gardais


